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VILLE DE TH IERS

SEANCE DU LUNDI 15 AVRIL 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le lundi 15 avril à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le mardi
9 avril 2024 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la présidence
de Stéphane RODIER, Maire ;

Etaient résents:

stéphane RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GO U ILLON-CH ENOT, lsabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAI
Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Michel
COMBRONDE, Monique MORENO, Pascal TH IRIOUX-RAUCO U RT, Pierre
SUREDA, Thierry BARTHELEMY, Christophe MANKA, Eric BOUCOURT, Yoann
BENTEJAC, Farida LAID, Bernard DUNIAT, Annie CHEVALDONNE

Conseiller.e.s Municipaux ;

Ava ient donné procuration :

Vincent PETITJEAN à Stéphane RODIER,

Didier STURMA à lsabelle FUREGON,

PAtriCiA BOSTMAMBRUN à DAVid DEROSSIS,

Pepa CAENEN à Hélène BOUDON,

Michelle MAGNOL à Thierry BARTHELEMY,

Serap ALP à Eric BOUCOURT

Philippe BARRAU à Annie CHEVALDONNE

Etaient absents ou excusés:

Lisa ASAR,

BETUISIMSEK,

Claire JOYEUX,

Francis ROUX.

Secrétaire de séa nce

OBJET : Don de gilets
pare-balles à

l'association Gilet
Ukraine

Pie rre SUREDA
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Vu le Code Général des Collectivité Territoriales;

o Considérant que les gilets pare-balles ont une durée d'efficacité limitée;
. Considérant qu'il est judicieux de prévoir leur recyclage ;

ll est proposé au Conseil Municipalde faire don des gilets pare-balles à une association de loi 1901 à but
non lucratif fondée en mars 2022 GILET UKRAINE.

Cette association récupère les Gilets Pare-Balles des Polices Municipales, les reconditionne (enlève tout
signe distinctif) et les expédie directement en Ukraine.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIT MUNICIPAT A T'UNANIMITE :

. Approuve le don des gilets pare-balles à l'association GILET UKRAINE ;

. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de séance, Le Maire,

Pierre SUREDA Stéphane RODIER
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